
GAZIFÈRE INC.
TAUX DE RENDEMENT SUR L'AVOIR DE L'ACTIONNAIRE

CAUSE TARIFAIRE 2005

No de
ligne Description

1 Rendement autorisé en 2004 9.86%

2 Prévision du taux obligataire 30 ans

Prévision du taux des obligations 10 ans
3 (selon le Consensus Forecast d'avril 2004) 4.9000%

Écart entre les taux 30 ans et 10 ans
4 (selon les données Bloomberg de mars 2004) 0.7055%

5 Prévisions des obligations 30 ans - 2005 5.6055%

6 Obligations Canada 30 ans - 2004 5.5128%
(selon les calculs de l'an passé)

7 Écart entre les années 2005 et 2004 0.0927%

8 Mutiplié par 75%

9 Ajustement du rendement pour l'année 2005 0.06953%

10 Rendement pour l'année 2005 9.92953%

11 Arrondi 9.93% (1)

Note: (1) Ce taux est déterminé à partir de la formule approuvée par la Régie dans ces
décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55.
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